
'fV* C"à^: ^‘2 r, >

I

COURS
Prononcé par le Rot

,
dans VAjfcmbléc

Nationale^ k jo Septembre lygi*

M ES SIEUR s , après l’achèvement de la Conftitution

,

vous avez fixé ce jour pour le terme de vos travaux. Il

eût peut - être été à defirer que cette feflion fe prolongeât

encore quelque temps
,
pour que vous pufliez vous-mêmes

effayer
,
pour ainfi dire

,
votre ouvrage

,
& ajouter à vos

travaux ceux qui
,
déjà préparés

,
n’avoient plus befoin que

d’être perfeâionnés par les lumières de l’Affemblée ^ ou ceux

dont la néceffité fe feroit faitfentir à des Légiflateurs éclairés

par l’expérience de près de trois années. Mais vous avez

fûrement penfé qu’il importoit de mettre le plus petit

intervalle pofllble entre l’achèvement de la Conftitution &
la fin des travaux du Corps conftituant, afin de marquer

avec plus de précifion par le rapprochement
,

la différence

qui exifte entre les fonêlions d’une affemblée conftituante

& les devoirs des légifatures.

Après avoir accepté la Conffitution que vous avez donnée

au royaume
,
j’emploîrai tout ce que j’ai reçu par elle de

forces & de moyens
,
pour affurer aux loix le refpeêl &

robéiffance qui leur font dûs.

J’ai notifié aux Puiffances étrangères mon acceptation de
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cette Conftitution
, & je m’occupe & m’occuperai conftam-

meiit de toutes les mefures qui peuvent garantir au dehors

la sûreté & la tranquillité du royaume. Je ne mettrai pas

moins de vigilance & de fermeté à faire exécuter la Confti-

tution au dedans, & à empêcher qu’elle foit altérée.

Pour vous, Meffieurs, qui dans une longue & pénible

carrière avez montré un zèle infatigable dans vos travaux,

il vous relie encore un devoir à remplir lorfque vous ferez

difperfés fur la furface de cet empire ; c’^ell d’éclairer, vos

concitoyens fur le véritable efprit des loix que vous.,aye.z

formées pour eux, d’y rappeler ceux qui les méconnoilTent,

d’épurer, de réunir toutes les opinions par l’exemple que

vous donnerez de l’amour de l’ordre & de la foumilîion

aux loix.

En retournant dans vos foyers
,
Melîieurs, vons ferez les

interprètes de mes fentimens auprès de vos concitoyens.

Dites -leur bien à tous que leur Roi fera toujours leur

premier & leur plus fidèle ami
;

qu’il a befoin d’être aimé

d’eux j'’ qu’il ne peut être heureux qu’avec eux & par euxi

&; que l’efpoir de contribuer à leur bonheur foutiendra mon
courage, comme la ’fatisfaclion d’y avoir réuffi fera ma plus

douce récompenfe.
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